
 

 

 PV BUREAU- 1 

jeudi 20 septembre 2018 

 

 

 

 
 Saison 2018-2019 

 

 

 

 

Présidence : Michel Prédignac 

Présents :     Christine Bonnelalbay - Virginie Bussière – Marc Da Cruz - Teddy Guitton - 

Nathalie Masson Teddy Guitton - Anthony Monset - Yves Peretti -- David 

Santin 

Excusés : Gilles Couché - Olivier Froidefond - Roger Grand – Loïc Masson - Farid Rkoun 

Assistent : Sylvie Béguier – Antoine Doideau – Marc Durand 

 

 

 
Le Président ouvre la séance en remerciant les participants de leur présence et en 

excusant les absents. 
  

Propos du Président : 
 

Michel Prédignac profite de cette première réunion du Bureau pour présenter 

rapidement l’organisation de la Nouvelle Aquitaine et ses dirigeants nouvellement élus, 

à l’aide de deux organigrammes : 

• L’un territorial avec 3 secteurs : Nord / Sud / Est 

• L’autre opérationnel, avec 6 pôles : 

o Discipline ▶ Daniel Bouquet 

o Administration et Finances ▶ Michel Prédignac 

o Pratiques sportives ▶Alain Salmon 

o Techniciens et Officiels ▶François Watrin 

o IRFBB ▶Joël Poustis 

o Promotion, développement et communication ▶ Ghyslaine Rouane 

 

Il revient ensuite sur l’appel à pétition qui a été diffusé plus tôt dans l’après-midi. 

Celle-ci est initiée par le CNOSF devant la baisse importante des moyens, tant humains 

que financiers, alloués au sport. 

Il insiste sur la nécessité d’y répondre massivement afin de peser sur un débat où 

l’avenir du modèle sportif est en jeu. 
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Bilan du Campus de rentrée : 

La parole est donnée à Antoine Doideau qui salue l’implication du groupe de travail 

constitué pour l’occasion. 

Les remontées des clubs sont très positives. Cette réunion de rentrée a beaucoup plu 

et devrait être renouvelé dans ce format. 

Le match amical BBD / Pau en clôture du campus présentait une belle cohérence et une 

belle vitrine des réussites sportives du département. 

 

Michel Prédignac souligne les difficultés que rencontrent les bénévoles dans la gestion 

de leur association, note qu’il y a des besoins et que le comité est capable d’y répondre. 

Pour preuve, les rendez-vous pris par 3 clubs auprès de Florent Petit du Cdos pour le 

logiciel Basi-compta qui devrait largement simplifier la gestion de leur trésorerie. 

 

Christine Bonnelalbay revient sur les propos un peu vifs d’un président de club à 

l’encontre d’Olivier Froidefond au cours d’un module. Il conviendrait effectivement de 

prendre un peu de recul et de ne pas exposer ses griefs de façon trop véhémente…. 

 

Brassages du 22 septembre :  

Olivier Froidefond étant absent, Michel Prédignac fait un petit point sur la journée et les 

membres du comité qui seront présents sur les 3 salles : Le Lardin ; Saint Pantaléon et 

l’ASPTT. 

 

 

Qualification - David Santin 

156 licences en moins par rapport à la saison dernière, à la même date, mais rien de 

très significatif car il y a moins d’équipes engagées sur les brassages donc les clubs sont 

moins pressés de qualifier leurs joueurs. 

 

David Santin évoque un problème qui se pose tous les ans par rapport à un dirigeant qui 

souhaiterait jouer dans un autre club pour cause d’absence d’équipe dans le sien. 

La réponse de la Fédération est que si les statuts du club et du comité le permettent, ce 

dirigeant peut muter. 

Un débat s‘en suit sur la problématique d’un président qui n’est pas licencié dans le club 

qu’il dirige. Quid de sa responsabilité ?  

La question sera posée à la DDCSPP 

 

 

CDO – Marc Da CRUZ 

Une nouvelle ère pour la CDO avec son changement de dirigeants qui commence très 

bien avec le recyclage du dimanche 16 septembre et ses 100% de réussite aux tests 

physiques ! 

Marc Da Cruz revient sur le discours qu’il a tenu aux officiels et répète qu’il souhaite 

privilégier la qualité à la quantité. Qu’il sera intransigeant sur le respect des règles ; que 
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les arbitres ont certes des droits mais également des devoirs et qu’il est nécessaire qu’ils 

le gardent à l’esprit. 

Il insiste sur l’importance de la tenue vestimentaire et de la présence dans les salles 

après les rencontres pour échanger, écouter, se faire connaître. 

Il a également demandé aux arbitres d’être rigoureux dans la gestion de leurs 

indisponibilités. 

Deux stages pour une formation en commun des techniciens et des arbitres sont prévus 

sur la saison. Les stagiaires des écoles d’arbitrage sont fortement encouragés à y 

participer. 

A ce propos Marc Da Cruz fait part de son inquiétude de voir fleurir des écoles 

d’arbitrage avec des encadrants qui n’ont pas forcement la formation requise. 

La CDO sera vigilante sur le respect du cahier des charges des dites structures. 

Concernant la couverture des rencontres, la priorité reste sur les Jeunes – niveau 1 - 

avec un arbitre désigné et un arbitre club. 

Les clubs qui ne font pas l’effort de présenter au moins un arbitre en formation, se 

verront pénaliser sur la couverture des matchs. 

 

Validation du procès-verbal de la CDO : 

PV 1 de la réunion du 05/09/2018 adopté à l’unanimité 

 

 

Commission Technique : Anthony Monset 

Anthony Monset évoque le 1er CPS qui s’est tenu le dimanche 16 septembre. 

Le bilan est mitigé : une participation globale faible mais de nouveaux visages et un 

retour très positif des parents et des enfants  

Prochaine date : 14 octobre 

 

Teddy Guitton aborde la faisabilité des championnats 3x3 (jours d’entraînements, 

vacances...). Il est décidé de mettre en place rapidement une réflexion sur le 3x3, 

commune à 3 commissions (sportive / technique / CDO), pour la mise en place, sinon de 

la commission 3x3 demandée par la Fédération, du moins, dans un premier temps, d’un 

axe de travail pour un plan d’activité 3x3. 

 

 

Commission Jeunes : Christine BONNELALBAY 

L’activité des bénévoles de la commission va être recentrée sur les ateliers du Père Noël 

et la fête du Mini-basket.  
 

 

Commission Médicale – Yves Peretti 

Le Docteur Peretti a fait une demande de matériel urgente et indispensable pour les 

ECG. 

Michel Prédignac confirme que le CDOS va y donner suite et investir dans un matériel 

ad hoc. 
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Commission Equipements – Teddy Guitton 

Cf rapport en annexe 

Constat : 

- Il est difficile dans la relation club-mairie d’obtenir les documents.  

- Les mairies doivent budgétiser certains travaux et ils sont donc remis au 

prochain budget. 

- Les salles sont très éloignées les unes des autres. Le temps de trajet est parfois 

supérieur au temps de visite. Il faut compter entre 4 et 5h pour vérifier 

intégralement une salle. 

 

Objectifs Année 2018/2019 : 

- Visite de contrôle des salles posant problème. 

- Visite des nouveaux gymnases pour création et homologation (2 voire 3 

gymnases sur la Dordogne). 

- Travail avec le Grand Périgueux sur les futures constructions (2 prévues en 

2019/2020). 

- Relance de tous les clubs concernant les tests d’efforts. 

- Trouver un licencié pour l’épauler sur les contrôles. 

 

 

Questions diverses 

 

Transversalité des commissions 

Un rappel est fait des décisions prises la saison dernière pour une meilleure 

communication entre commissions. 

Les présidents de commission sont invités à mettre systématiquement en copie leurs 

homologues des convocations aux réunions afin que les membres du comité soient 

informés de l’actualité des commissions et puissent y participer. 

De plus chaque réunion doit faire l’objet d’un PV transmis au secrétariat afin qu’il soit 

mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion de Bureau pour approbation. 
 

Extranet FFBB 

Un point est fait sur les licences clubs Office 365 Online qui permet l’accès à l’effbb. 

5 clubs n’ont toujours pas validé leur licence : 

AS Monestier 

Boulazac BD 

AS Tourtoirac 

ES Villefranche 

Lardin BC (pb de mot de passe en cours de traitement) 
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Un rappel va leur être fait car il est indispensable que les clubs accèdent aux 

informations fédérales. 

 

OTM Club 

La CDO confirme que la formation e-learning OTM Club ne prévoit pas de partie 

pratique. 

 

Section sportive départementale 

Christine Bonnelalbay soulève la question du maintien de la section au Gour de l’Arche. 

La question est retenue et la problématique sera examinée par Marc Durand au cours 

de cette saison. 

 

 

 

 

Séance levée à 20h50 

 

 

 

 Sylvie Béguier Michel Prédignac 

 Secrétaire de séance Président du comité 
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ANNEXE - 1 

 

Teddy GUITTON                      Le 18 Septembre 2018, 

Président de la Commission Equipements 

Comité Dordogne Basketball 

 

Objet : Rapport de fonctionnement et contrôle de salles. 

 

Constat 2016/2017 : nécessité de faire évoluer le contrôle des salles. La vérification et la mise aux 

normes des salles nouvelles doivent être une priorité.  

Situation 2017/2018 : don de matériel par la FFBB en avril 2017 au secteur « Equipement ». Contrôle 

de différentes salles (cf paragraphe suivant) 

Situation 2018/2019 : Contrôle de salles. 

 

Les différentes salles contrôlées : 

- Issac : suite à un passage en tant qu’arbitre, en novembre 2017, contrôle de la luminosité de 

la salle et de la hauteur des panneaux. Le président présent s’engage à faire les travaux 

nécessaires. Travaux effectués pour la lumière, en attente de la rentrée 2018 pour ce qui est 

des paniers et des tests d’efforts. 

- Sarlat-la-Canéda, complexe sportif : visite de la salle le 15 mars 2018 avant les finales jeunes. 

La salle est conforme aux attentes de la fédération, les documents de contrôles de sécurité 

doivent être fournit (commission et test d’effort). En attente pour la rentrée 2018. 

- Sanilhac : visite de la salle le 30 mars 2018, avant les finales seniors. Les panneaux sont à 

relevés, ce qui sera fait la semaine suivante. Cependant, en attente des documents. 

- Bergerac, salle Aragon : visite en mars 2017 avant les finales. Salle conforme, sauf pour la 

hauteur des panneaux. Les travaux seront effectués avant les finales, la mairie n’a toujours 

pas fournit les documents. 

- Bergerac salle Match : pré-visite en mars 2017. Les panneaux doivent être réglés. En attente 

des documents avant contre visite. 

- Saint Pierre de Chignac : Nouvelle construction. Visite le 13/09/2018. Problèmes : documents 

absents et le gymnase n’a été conçu qu’avec un seul vestiaires arbitres. 

- Lalinde : visite Janvier 2017. Salle ok, mais un seul vestiaire arbitre, problème de marquage, 

manque les traits de remise en jeu après temps-mort. 

- Naussannes : Pré-visite en janvier 2018, et incompréhension de la présidente. Une visite a 

été faite en 2015/2016. Recherche de document. Visite a réenvisagé rapidement. 

- ASPTT Grand Périgueux : Visite en janvier 2018. Hauteur de panneaux, vestiaires. Discussion 

en cours avec la mairie. Travaux de réfection des vestiaires commencé le 17 septembre 2018. 

Annonce en avril 2018 de la construction d’un nouveau complexe devant remplacer 

l’existant. A suivre de près. Attente des tests d’efforts. 
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- AOL Périgueux, salles des Maurilloux : visite en octobre 2017. Un seul vestiaire arbitre, 

éclairage insuffisant. En discussion avec la mairie sur place, promesse de travaux. Rentrée 

2018 : 2 vestiaires arbitres et un local de rangement. La lumière semble ne pas être aux 

normes. Passage la semaine du 24 septembre 2018. En attente des documents des tests 

d’effort. 

- Tocane Saint Apre : visite de salle en octobre 2016. La première salle visitée. Un seul vestiaire 

arbitre (pas de match au-dessus de U11), réglage des paniers à faire et fissure au sol à 

surveiller. Préconisation : pas de match senior. Passage de la commission de sécurité à revoir 

pour la fissure. Rentrée 2018 : la fissure va être réparée. Nouveau passage à programmer 

pour le contrôle de l’éclairage (la première fois, le contrôle a été fait en journée, car 

méconnaissance de ma part des textes). 

- Le Lardin-Saint-Lazare, visite le 2 juillet 2018: suite à la montée en NF3. Panneaux à régler 

rapidement. Documents à fournir. Infirmerie à équiper. 

 

Constat : 

- Il est difficile dans la relation club-mairie d’obtenir les documents.  

- Les mairies doivent budgétiser certains travaux et ils sont donc remis au prochain budget. 

- Les salles sont très éloignées les unes des autres. Le temps de trajet est parfois supérieur au 

temps de visite. Mais il me faut compter entre 4 et 5h pour vérifier intégralement une salle. 

 

Objectifs Année 2018/2019 : 

- Visite de contrôle des salles posant problème. 

- Visite des nouveaux gymnases pour création et homologation (2 voire 3 gymnases sur la 

Dordogne). 

- Travail avec le Grand Périgueux sur les futures constructions (2 prévues en 2019/2020). 

- Relance de tous les clubs concernant les tests d’efforts. 

- Trouver un partenaire pour les contrôles. 

 

 

 

 

 

 

 

 


